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sez-nous, pastoar et troupeau, et gardez-nous tous dans

t'anrour de Jésus-Christ : Virgo fidelis^ora pro nohis. Amen.

A ces causes, le samt Nom de Dieu invoqué, nous

avons statué et ordonné, statuons et ordonnons ce qui

suit : « *

lo Nous continuons, jusqu'à nouvel lordre, les facultés

et pouvoirs que nous avons reconnus et accordés comme

vicaire ckpftulaire. V

2o Jusqu'à nouvel ordre également, nous renouvelons

et confirmons les ordonnances, statuts et règlements de

discipline actuellement en vigueur dans le diocèse.

80 L'oraison commandée de (jÊh-itu Sanclo, sera rem-

placée à la sainte messe par l'oraison pro 'Papa.

Sera le présent mandement lu au prône de toutes les

églises où se fait l'office public et au chapitre de toutes

les communautés religieuses, le premier dimanche après

sa réception.

Donné à Montréal, sous notre seing et sceau, et le<

contre-seing de notre chancelier, le 10 août 1897.

t PAUL, arcH. de Montréal.

Par mandement de Monseigneur,

*

Alfred Arouambkault, ohan.,

GhatiMlief.
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